
 

 

   
COMMUNIQUÉ AUX MÉDIAS 

Pour diffusion immédiate 
Décès d’une adolescente 

LE CENTRE JEUNESSE CHAUDIÈRE-APPALACHES APPORTE DES PRÉCISIONS 
 

Lévis, le 22 février 2011 –  En lien avec le triste décès d’une adolescente à son centre de 
réadaptation de Lévis la semaine dernière, le Centre jeunesse Chaudière-Appalaches tient 
à préciser certains faits.  
 
D’abord, le Centre jeunesse Chaudière-Appalaches et ses intervenants rappellent qu’ils 
sympathisent avec la douleur vécue par la famille face à cet événement tragique. 
 
L’établissement a amorcé une revue de cas à la suite du décès pour voir ce qui a été 
apporté comme soins dans la situation et verra à en dégager des zones d’amélioration, le 
cas échéant. 
 
Par ailleurs, le Centre jeunesse Chaudière-Appalaches rassure la population que plusieurs 
interventions sont réalisées lorsque des jeunes souffrent de problèmes médicaux : 
 

� Nos intervenants consultent fréquemment notre service de santé à l’interne ; 
� Nos intervenants consultent aussi fréquemment les spécialistes de la ligne Info-

Santé (le 811) et appliquent leurs recommandations ; 
� Nos intervenants accompagnent fréquemment, dans un centre hospitalier ou une 

clinique médicale, des jeunes qui ont différents symptômes ; 
� En lien avec les tristes événements de la semaine dernière, un support a été offert 

aux parents de la jeune. De plus, tous les autres jeunes qui étaient hébergés avec 
l’adolescente décédée et qui se voyaient passablement affectés par les tristes 
événements reçoivent un suivi psychologique adapté à leurs besoins ; 

� En suivi de recommandations de la Direction de Santé publique de Chaudière-
Appalaches, toutes les personnes, jeunes et membres du personnel qui ont été en 
contact étroit ou qui ont pris soin de la jeune ont reçu un antibiotique à titre 
préventif. 

 
Par ailleurs, bien que plusieurs informations aient été rendues publiques, le  
Centre jeunesse Chaudière-Appalaches invite la population à ne pas porter de jugement 
hâtif sur le sujet tant que toutes les conclusions du coroner ne seront pas connues. Il 
assure finalement la population qu’il collabore déjà et continuera à collaborer à 
l’investigation du coroner. 
 
Aucun autre commentaire que ceux contenus dans le présent communiqué ne sera émis 
jusqu’à ce que les conclusions du coroner soient connues. 
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